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Les liens qui libèrent
L e périodique Pages de gauche a 

publié, l’un en face de l’autre, 
deux articles sur le mariage. Le 

premier, signé Antoine Chollet, Joakim 
Martins et Zoé Seuret, s’intitule « Com-
ment s’unir ? » Il affirme que le mariage 
est un esclavage, puisqu’il contraint à 
un travail non rémunéré effectué contre 
des prestations en nature. C’est aussi 
une forme de prostitution de la femme, 
contrainte pour subsister de mettre son 
corps à la discrétion de son mari. Le ma-
riage bourgeois, en particulier, est une 
institution qui, à l’exclusion de toute 
question d’amour, ne vise qu’à conser-
ver la maîtrise du patrimoine familial, 
fortune, terres, entreprise, à travers les 
générations. L’institutionnalisation de la 
relation amoureuse par l’Eglise et l’Etat 
complique tant son épanouissement que 
sa dissolution : l’engagement comme le 
désengagement amoureux doivent ré-
sulter d’une décision individuelle. Enfin, 
vis-à-vis des couples non mariés, le ma-
riage engendre des privilèges inaccep-
tables. Il convient donc, par simple sou-
ci d’égalité entre l’homme et la femme 
ainsi qu’entre les différentes sortes de 
couples, de supprimer toute différence 
entre le mariage et le non-mariage. 

Le second article, intitulé « Le ma-
riage, un lien qui libère », corrige 

partiellement le premier. Tout en res-
tant, autant que nous puissions en ju-
ger, dans une perspective marxiste, son 
auteur, M. Hervé Roquet, affirme que la 
notion de « mariage de gauche » n’est pas 
un oxymore. Il y 
voit l’une des rares 
formes légales abo-
lissant la propriété 
privée individuelle, […] le premier niveau 
d’un communisme réellement existant où 
la propriété ne serait que d’usage. A ses 
yeux, le mariage permet d’expérimenter 
cet idéal égalitaire majeur de la tradition 
socialiste et communiste. 

Le mariage, dit-il encore, institue 
collectivement –  de manière publique et 
solennelle – un lien volontaire de récipro-
cité, de solidarité et d’assistance dans le 
temps long, « jusqu’à ce que la mort vous 
sépare » dit la formule. C’est une tempo-
ralité qui engage la vie entière des mariés 
et qui tente donc d’extraire cette relation 
interpersonnelle du marché des relations 
intimes, sexuelles ou amoureuses, vers le-
quel le capitalisme nous pousse.1 

Le premier article propose une vi-
sion individualiste de la relation entre 
l’homme et la femme : pour ses auteurs, 
le couple ne contient aucune réalité qui 
lui soit propre, il n’ajoute rien aux indi-
vidus. Le tout n’est que la somme des 

parties. Chaque individu, débarrassé 
des contraintes de la loi et de la religion, 
décide librement de s’associer en couple 
ou de rompre l’association quand elle 
ne lui convient plus. La conception 

marxiste rejoint ici 
celle des néo-libé-
raux, lors même 
que l’une vise à 

renverser le capitalisme et l’autre à le 
renforcer. 

L’auteur du second article énumère, 
sur la base de son expérience person-
nelle, les vertus propres au mariage, la 
solidarité, l’entraide, la mise en commun 
des biens et des responsabilités. Son ca-
ractère public, son officialité même le 
renforcent dans la durée. Il est remar-
quable qu’un journaliste communiste 
reconnaisse la réalité spécifique et les 
apports irremplaçables de cette forme 
particulière de relation humaine qu’est 
la communauté familiale, où le tout est 
plus que la somme des parties, où l’in-
dividu se réoriente en fonction du bien 
commun et dans laquelle l’homme ré-
alise plus complètement son humanité.

Pourquoi s’arrêter en si bon che-
min ? Le couple, germe de la famille, 
est sans doute la plus évidente des 
communautés, mais il y en a d’autres. 
En recourant à la même approche 

Dans le magazine Touring de dé-
cembre 2021-janvier 2022, le président 
central du Touring Club Suisse, M. Pe-
ter Goetschi, lance un solide coup de 
gueule contre l’autorité fédérale. Le 
Conseil fédéral a en effet avalisé des 
« Perspectives » en matière de mobilité, 
ainsi qu’un plan sectoriel des trans-
ports, élaborés par l’Office fédéral du 
développement territorial (ARE) qui 
ont de quoi surprendre.

Alors qu’on prévoit une augmen-
tation de la population de 21 % d’ici 
2050 (et l’ARE reprend ce chiffre sans 
contestation), les têtes pensantes de 
la Berne fédérale tablent, comme scé-
nario principal, sur une croissance de 
11 % seulement pour le transport pu-
blic des personnes et de… 3 % (vous 
avez bien lu !) pour le transport indivi-
duel motorisé.

Les documents de l’administration, 
très épais et très savants, prennent en 
compte de multiples facteurs. Pour 
retenir ceux qui semblent les plus per-
tinents à l’appui d’une diminution de 
la mobilité des personnes, il est pro-
bable que le télétravail augmentera ; 
mais seulement dans certains services, 
ni dans le tourisme, l’hôtellerie et les 
transports, ni dans la construction, 
pratiquement pas dans la santé ou la 
restauration, ni dans l’industrie et l’ar-
tisanat, peu dans le commerce de détail. 
Il est possible que le coût des dépla-
cements, allant croissant, ait un effet 
légèrement dissuasif. Il est concevable 
qu’une urbanisation plus concentrée 
diminue certains trajets quotidiens ; 
mais cela devrait se répercuter sur les 
transports publics. Il est envisageable 
que le vieillissement de la population 
ait un effet sur la bougeotte des aînés ; 
mais une plus grande sédentarité au 
grand âge n’est-elle pas compensée par 
les trajets de loisirs et les voyages des 
« jeunes vieux » ? Quoi qu’il en soit, 
de là à postuler une pareille chute de 

de transports exemplaires. Or il est tou-
jours en retard d’un élargissement d’au-
toroute, d’un dédoublement de ligne 
ferroviaire, de la modernisation d’une 
gare, de l’aménagement de stationne-
ments-relais. Quand on pointe du doigt 
la lenteur helvétique, de pauvres esprits 
s’empressent souvent de mettre en cause 
le fédéralisme, traité de cantonalisme 
étroit et désuet, qui ferait obstacle à la 
réalisation rapide de grands projets. En 
l’occurrence, rien de tel ! Les chemins de 
fer de plaine sont fédéraux depuis un 
siècle et demi. Les autoroutes sont fé-
dérales quant à leur tracé, leur finance-
ment, la planification de leur construc-
tion depuis qu’il en existe. Il ne reste aux 
cantons qu’à plaider leur cause, à don-
ner des impulsions, peut-être parfois à 
avancer quelque argent. Vu du Canton 
de Vaud, nos autorités ont-elles eu suf-
fisamment de force de proposition et de 
talent d’intervention pour faire avancer 
les choses ? La réponse sera nuancée : 
durant les législatures où les Travaux 

la mobilité collective, il y a plus qu’un 
pas et qu’un tour de roue.

Comment les bureaucrates fédéraux 
peuvent-ils en venir à d’aussi invrai-
semblables prophéties ? Sans doute 
l’ARE est-il majoritairement peuplé de 
collaborateurs verts rêvant d’un retour 
à la Suisse d’autrefois et confondant 
la prévision avec leur vision. Ou, pire, 
effrayés par la perspective d’une crois-
sance inévitable du mouvement des 
personnes en parallèle à celle de la po-
pulation, contraire à leurs convictions 
philosophiques, ils préfèrent ignorer 
l’évidence, comme les autruches, dit-
on, plongent leur tête dans le sable à 
l’approche d’un danger.

On notera que ces étranges planifica-
teurs ne se bornent pas à sous-estimer 
l’augmentation du trafic motorisé indi-
viduel, grand classique dans la réflexion 
des écolos idéologues, qui devrait abou-
tir à grossir d’autant le recours aux 
transports publics. Non ! Ces derniers 
sont aussi censés répondre demain à 
une demande dont la hausse serait deux 
fois inférieure à celle de la population. 
Car dans la tête de ces gens, l’ennemi, 
ce n’est pas le CO2, ou la voiture, c’est la 
mobilité elle-même, expression de notre 
liberté de mouvement.

L’affaire est assez grave, car les docu-
ments en cause, qui ne sont pas soumis 
au Parlement et ne font pas l’objet d’un 
vrai débat public avant leur adoption, 
servent de référence pour d’autres tra-
vaux de l’administration centrale : des 
programmes de développement de l’in-
frastructure routière, la planification 
des horaires des transports publics, 
des orientations en matière d’aména-
gement du territoire, des perspectives 
énergétiques. C’est donc une part im-
portante de notre politique qui devrait 
être influencée par ces billevesées.

Notre pays, qui est riche et vit en paix, 
se devrait d’offrir à sa population et à 
ses hôtes étrangers des infrastructures 

publics étaient en mains de conseillers 
d’Etat verts, les transports collectifs 
urbains et régionaux ont été améliorés, 
mais les liaisons intervilles oubliées ; on 
se rappelle avec amertume un plan di-
recteur cantonal qui, alors que l’auto-
route de Genève était déjà engorgée, se 
bornait à proposer d’y limiter la vitesse 
pour y fluidifier le trafic… Mais ces fai-
blesses, hors de tout pouvoir de déci-
sion, pèsent peu en regard de l’inertie de 
la Confédération, la vraie responsable.

De même que la « Stratégie énergé-
tique 2050 », de façon surréaliste, écarte 
l’idée d’une croissance de nos besoins 
en électricité et a engagé la politique en 
la matière sur des voies désastreuses, 
de même les « Perspectives » en matière 
de transports risquent de nous mener 
dans une impasse. Se trouvera-t-il des 
parlementaires assez forts, face à l’ad-
ministration, pour imposer le retour à 
une vue plus réaliste de notre avenir ?

Jean-François Cavin

Les autruches fédérales

La communauté, où le tout est 
plus que la somme des parties.

empirique, M. Roquet discernerait 
semblablement les apports humains 
de la communauté professionnelle, 
par exemple, qui lie les « partenaires 
sociaux » et protège les employés de 
toute catégorie contre l’exploitation à 
outrance et la prolétarisation. 

Et ce n’est pas moins vrai des autres 
communautés, dites « intermédiaires », 
plus ou moins étendues, plus ou moins 
profondes, plus ou moins nécessaires. 
Qu’elles soient religieuses, entrepre-
neuriales, estudiantines, culturelles ou 
de politique locale, les liens qu’elles 
établissent, avec leurs contraintes, leurs 
privilèges et leurs libertés spécifiques, 
pourvoient la personne d’une marge 
d’autonomie concrète, tout en la préser-
vant à la fois de la solitude individuelle 
et de l’uniformité totalitaire. 

Il en va encore de même avec la na-
tion, structurée en Etat, qui protège ces 
liens libérateurs contre les menaces de 
dissolution, en particulier, aujourd’hui, 
le mondialisme économique et finan-
cier. On se réjouit de lire, dans un pro-
chain Pages de gauche, une apologie de 
la communauté nationale.

Olivier Delacrétaz
1 Nous avons ôté de cette citation les impro-

nonçables « points médians ».

La Suisse trahie par les siens
Le professeur Uli Windisch, qui a 

fait carrière dans l’enseignement de 
la sociologie à l’Université de Genève, 
s’est illustré depuis plusieurs décennies 
par sa liberté de ton et son humeur ba-
tailleuse contre la pensée unique et le 
politiquement correct. Il y a tout juste 
dix ans, il a lancé un média en ligne 
sous le titre LesObservateurs.ch. Il y 
accueille de nombreux textes de di-
vers auteurs et de divers autres médias, 
tout en y ajoutant ses propres contri-
butions. Il entend livrer ainsi « une vi-
sion de l’actualité libérée de la pensée 
unique ».

Son dernier ouvrage, La Suisse tra-
hie par les siens – Pour le réel, contre 
sa perversion par l’idéologie (éditions 
Les Observateurs 2021), recense plus 
de cent vingt de ses anciens articles, 

classés par thèmes. Il fait suite à un 
précédent recueil paru il y a six ans et 
qui rassemblait des textes antérieurs. 
La lecture de ces nombreux articles 
permet de constater une certaine 
constance dans les préoccupations 
abordées : ainsi, au chapitre des médias 
– domaine que l’auteur a beaucoup 
étudié – on peut relire ces lignes pa-
rues dans Le Nouvelliste en mai 2009 : 
« Les médias connaissent une phase de 
grandes difficultés. Les acteurs concer-
nés réagissent de différentes manières : 
cela va de la menace (« vous nous re-
gretterez ») à la déprime. Les journa-
listes ne peuvent être que les éternelles 
victimes. […] »

Le livre peut être commandé sur  
LesObservateurs.ch.

P.-G. B.


